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Cette année, le sujet proposé aux deux candidat-e-s admissibles à l'épreuve orale était constitué par
un extrait radiophonique en format mp3 (d'une durée de 3:47 mn) portant sur l'obligation juridique
pour le parent de soutenir financièrement leur enfants et de les loger et les nourrir même lorsque
ceux-ci sont désormais des jeunes majeurs.

Lors de cette épreuve, après une phase de préparation individuelle, chaque candidat-e doit 1)
restituer l’information et le contenu du fichier, présenter le contexte de l’information, formuler une
problématique et proposer une analyse structurée de celle-ci, 2) puis répondre aux questions de
l’examinateur et éventuellement s'entretenir avec l'examinateur dans le cadre d’une conversation sur
la problématique formulée au préalable.

Chaque candidat-e a été évalué-e selon deux types de critères : linguistiques d'une, pragmatiques de
l'autre. Les critères linguistiques permettent d’évaluer la capacité des candidats à prononcer, en
langue italienne, un discours cohérent, intelligible et compréhensible par un italophone, hiérarchisé.
Une bonne maîtrise de la phonétique, de la morphologie ainsi que de la syntaxe de la langue
étrangère est attendue ; une relative richesse de vocabulaire et une élocution fluide permettront de
satisfaire aux exigences de cette épreuve. Quant aux critères pragmatiques, la compréhension d'une
thématique par le biais d'un document audio authentique en langue originale, la capacité de situer
l'extrait radiophonique dans son contexte, la convocation de connaissances personnelles et
académique permettant d'enrichir une discussion sont requises.

Cette année, les deux candidat-e-s admissibles à cette épreuve orale ont su satisfaire à l'ensemble de
ces consignes. Leur niveau de connaissances relatif aux thématiques spécifiques abordées a été
satisfaisant. Si quelques difficultés en termes d’accentuation et de prononciation seront à
mentionner, cependant le niveau de compréhension de l'oral et d'expression orale en italien dont les
deux candidat-es ont fait preuve s'est avéré très remarquable et le fichier audio a fait l'objet, dans les
deux cas, d'une présentation clairement exprimée et structurée, enrichie par un entretien fluide.


